
REPUBLIQUE FRANCAISE 

DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE - ARRETE D'AUTORISATION 

ET DE LA REGLEMENTATION SOCIETE DE PRODUCTION DES ENROBES 

manne DE NOGENT (S.P.E.N.) 
Bureau de l'Urbanisme COMMUNE DE MARGON 

et du Cadre de Vie 

MC/MD 
Affaire suivie par Mme CHEVALLIER LE PREFET D'EURE-ET-LOIR, 

ra 3727 . Chevalier de la Légion d'Honneur 

us 70.94. 

ARRETE N° 3417 

Vu la loi n 76,663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux installations classées pour la 

protection de l’environnement ; 

Vu le décret n° 77:1133 du 21 septembre 1977 pris pour l'application de ladite loi 

Yu l'arrêté interministériel du 5 juillet 1977 relatif aux visites d'examen périodiques des 

installations consommant de l'énergie thermique ; 

Vu l'arrêté ministériel du 31 mars 1930 portant réglementation des installations électriques 

dans les établissements réglementés au titre de la législation sur les installations ciassées 

susceptibles de présenter des risques d'explosion : 

vu l'arrêté ministériel du 4 janvier 1985 relatif au contrôle des circuits d’élimination de 

déchets générateur de nuisances ; 

Vu l'arrêté ministériel du 20 août 198$ relatif aux bruits aériens démis dans l’environnement 

par les installations classées pour la protection de l’environnement : 

Yu l'instruction ministérielle du 14 janvier 1974 relative aux centrales d'enrobage à chaud ; 

Vu la demande présentée par Ja S.P.E.N. en vue d'obtenir l'autorisation d'exploiter une 

centrale d’enrobage à chaud au bitume de matériaux routiers destinés aux travaux de réfection de 

chaussées, située au lieudit "La Borde”, commune de ARGON ; 

Yu l'arrêté préfectoral an 1134 du 15 mai 1992 prescrivant sur ladite demande une enquête 

publique qui s'est déroulée du 9 juin au 9 juillet 1992 inclus sur le territoire de la commune 

de MARGON, les communes de NOGENT LE ROTROU (Eure-et-Loir), UONDEAU, CONDE SUR HUISNE et 

SAINT PIERRE DÉ BRUYERE (Orne} étant concernées par le rayon d'affichage 

Va l’ensemble des pièces et documents annexés au dossier d'enquête : 

Vu le procès-verbal d'enquête et les conclusions émises par le Commissaire-Enqguéteur ; 

Vu les avis émis par les Conseils Municipaux des communes concernées 

Vu les avis émis par les directions départementale de l’agriculture et de La Forêt, de 

l'Equipement, des affaires Sanitaires et Sociales, de la Protection Civile et des services de 

Secours et de Lutte contre l’Incendie ; 
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Vu le rapport établi par Wonsieur l’ingénieur de l'Industrie et des Mines, Inspecteur des 

Vu l'avis favorable émis par le Conseil Départemental d'Hygiène au cours de sa séance du 

septembre 1992 ; 

Considérant que la demande présentée par la S.P.E.N, nécessite une autorisation préfectorale :; 

Statuant en conformité des titres I et II de la loi du 18 juillet 1976 modifiée susvisée ; 

Sur proposition de Honsieur le Secrétaire Général de la Préfecture d'Eure-et-Loir ; 

    

ABTICLE ! - 

LA SOCIATE DE PRODUCTION DES PNAOBES DE HOGANT (S.P.E.N,) est autorisée à exploiter une cent d'enrobage 
à chaud de : aatériaux routiers, sir le rttroire de la conaune de KARGON. 

L'établissement congorte les installations principales suivantes : 

89bis 2° . ,..,..,,..,. D .... Hélange de produits ainéraux nat 
Capacité annuelle de traitement    

BI ......,..,... po. + Procédés de change 229 
‘ ‘ chaleur un fluides orga 

  

153 bis A2 .......... p.... Fnstallation de conbustinn : 17 A fac 

IR bis | , .. , ,...... À ,., Centrale d'enrobage à chaud au bitune de stériles 
routiers - capacité 100 t/h, 

  

1529 ,.,,,....,.,,, BP ,., Dépôt de matières ditunineuses Ê t. 

ARTICLE 2 - 

Pour L'exploitation de ses installations, la SOCIRTE DE PRODUCTION DES ENROBES DR NOGRNT [S.P.2.N.) est tenue 

de se conformer aux prescriptions suivantes :   

1 REGLES S'APPLIGOANT À L'ENSEMBLE DE L'ETABLISSEMPNT 

1.1 Règles de caractère général - 

1.1.1 Les installations doivent âtre disposées et aménagées confornéaent aux plans et données techniques s 

contenus dans le dossier de denande, en tant qu'ils ne sont pas contraires aux dispositions du 

présent arrêté. 

  

Tout projet de aodifications à apporter à ces installations doit être avant 

connaissance du Préfet, acconpagné des éléments d'appréciation nécessaires. 
    lisation porté à la 

    

  

    
       

  

L12 ns de Le présente autorisation s'appliquent ésalenent aux inst ions exploitées 

dans l'établissement qui, bien que ne relevant pas de la nomenclature des Instailations Classées, 

sant de nature à aodifier les dangers ou les inconvénients présentés par les fastallations Classées 

de l'établissegent. 

sus



1.13 

1.1.4 

— 2 

L'exploitant est tenu de déclarer sans délai à l'inspection des [Installations Classées les accidents 
où incidents survenus du fait du fonctionnement de ses installations qui sont de nature à porter 
atteinte aux intérêts mentionnés à l'article ler de la Loi du 19 Juillet 1976. 

Les dépenses occasionnées par les analyses, canpagnes de mesure. interventions d'urgence, remises en 

état, consécutives aux accidents ou incidents indiqués ci-dessus, seront à la charge de l'exploitant. 

Sans préjuger des autres prescriptions figurant au présent arrêté, sont applicables aux installations 
de l'établissement : 

- J'instruction de M. le Ministre du Connerce en date du 06 Juin 1953, relative au rejet des eaux 

résiduaires des Installations Classées (J0 du 20 Juin 1953) complétée var l'instraction du 

10 Septenbre 1957 (J0 du 21 Septembre 1957 et du 08 Octobre 1957) ; 

- l'instruction du 14 Janvier 1974 relative aux centrales fixes d'enrobage à chaud de matériaux 
routiers {10 du 20 Février 1974} ; 

- l'arrêté du 05 juillet 1977 relatif aux visites et examens approfondis périsdiques des 
installations consosmant de l'énergie thermique (J0 du 12 juillet 1977) ; 

    - l'arrêté du 31 Kars 1940 portant réglementation des installations électriques dans les 
établissements régienentés au titre de La législation sur les Installations Ciassées susceptibles de 
présenter des risques d'explosion {39 du 30 Avril 1980} ; 

- l'arrêté du 04 Janvier 1985 relatif au contrôle des circuits d'élinination de déchets générateurs 
de nuisances {40 du 15 Février 1985} ; 

- l'arrêté du 20 Août 1985 relatif aux bruits aériens éuis dans l'environners es fastaiiationc 

Classées pour la protection de l'environnesent (J0 du 16 Novewbre 1985) ; 

  

le d'enrobage et la remise en état du site se feront dans les conditions Le dénantélemeat de la centrale 
té éfect nel n° 1284 du 17 juiz 1968 autorisant l'exploitation d'une carrière au 

à Marg 

fixées par l'arrêté 9 
lieudit "Les Bordes" 

1.2 Prescriptions relatives au rejet des eaux résiduaires (prescriptions applicables au reiet alobal de 
l'établissement 

1.2.1 Sont interdits tous déversements,écoulenents, rejets directs ou indirects d'effluents susceptibles 

d'incoumoder le voisinage, de porter atteinte à la santé publique ainsi qu'à la conservation de la 

faune et de La Flora, de nuire à la conservation des constructions et réseaux d'assainissesent et au 

bon fonctionnement des installations d'épuration, de dégager en égont directement ou indirectement 
des gaz ou vapeurs toxiques ou inflammables, 

  

Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne puisse y avoir, en cas d'accident tel que raptüre de 
récipient, déversenent direct de matières dangereuses ou insalubres vers les égouts ou les ailieux 

naturels, 

En particulier, à tout stockage de liquides inflammables, dangereux où toxiques, et d'une sanière 

générale à tout stockage ou dépôt de liquides susceptibles de provoquer une pollution de l'eau ou du 

sol sera associée une capacité de rétention dont le volune sera au moins égal à La gias grande des 
deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du olus grand réservoir ; 

- 50% de la capacité globale des réservoirs associés 

La capacité doit être étanche aux produits qu'elle gourrait contenir et résister à La pression des 
fluides. 

Leofeee



1.2.3 

1,2,5 

1.2.6 
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Le rejet des eaux résiduaires en puisard est interdit, Tous les écoulements (ruissellenent, eaux 
pluviales} seront collectés et dirigés vers un décanteur déshuileur avant rejet dans le ailieu 
naturel, 

  

L'évacuation des efflyents et des eaux dogestiques, ainsi que des substances accidentellement 

répandues, devra se faire confornément aux prescriptions de l'instruction du 06 Juin 1953 {40 du 20 

Juin 1953) relative à l'évacuation des eaux résiduaires des Installations Classées, 

Sont en particulier interdits les déversements 

- de composés cycliques hydroxylés et de leurs dérivés halogénés ; 
de substances de nature à favoriser la manifestation d'odeurs, de saveurs ou de coloration 

anoraales dans les eaux naturelles lorsqu'elles sont utilisées an vue de L'ali à hugaine, 

- de produits susceptibles de dégager, directement ou indirectement après zélange avec d'autres 
effluents, des gaz ou vapeurs toxiques ou inflaamables, 

La teneur en hydrocarbures de l'effluent sera inférieure à : 

5 ppm sar 4 séthode de dosage des aatières organiques en suspension dans l'eau extractibles à 
l'hexane (norae HFT 90 202) 

. 29 ppn par La séthode de dosage des hydrocarbures totaux ([norne NFT 95 293). p? 8 

     
À la degande de L'Inspecteur des Installations Classées, il pourra être procédé à des gréièv 
des rejets d'eaux usées et à leur analyse ainsi qu'à la mesure du débit des effluents, 

qui en résuiteront seront à la charge de l'exploitant. - 

nérales relatives à la prévention du_ bruit 

astruite, équisée er exploitée de façon que soû foniionte 

où de vibrations mécaniques susceptibles de coapronettre 

  

Les prescrigtions de i'arrété uinistériel du 20 Août 1985 (J0 du 10 Noveabre 1985} 

aériens énis par les installations relevant de la loi sur les LastaLlations 
protection de l'environnement lui sont applicables. 

    

Les véhicules de trensesrt, les aatériels de mangtention et les engins ie: 
intérieur de l'établissement, doivent être conformes à la réslenentation en : 

chantier au décret du 18 Avril 1969), 

L'usage de 

parleurs, e 

réservé à | 

tous aogarails de conaunication par voie acoustique (sirène 

tc..….} génant pour Île voisinage est interdit, sauf si leur empi 
& prévention ou at signalement d'incidents graves ou d'acci idents. 
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1.3.4 Le contrôle des niveaux acoustiques dans l'environnement se fera en se référant au tableau ci-dessous 

qui fixe les points de contrôle et les valeürs correspondantes des niveaux linites adzissibles [voir 

1.5 3ème alinéa de l'instruction technique annexée à l'arrêté du 20 Août 1985}. 

  

    

  
  

  

Point de mesure Niveaux ligites admissibles de bruit en D3(4) 

euplacenent Type de zone 

Jour 7h-20h Période Huit 72h-6h 

laternédiaire 6h   

7h/29h22h et 6h- 
2lh les jours 

  

fériés 

Linite de Zones agricoles 

propriété de situées en zone 65 66 35 

l'établissenent rurale non habitée 

ou congortant des 

écarts ruraux à 
groxigité de route 
à grande 

cireulation                 

1.3.5 L'Inspection des Installations Classées peut demander que des contrôles de ia situsti 
soient effeccués par un organisme ou une- personne qualifiés dont le choix sara 
approbation. Les frais en seront supportés par l'expioitant. 

     

    

  

1.3.6 L'Inspecteur des Installations Classées peut demander à l'axp 
périodique de l'émission sonore en jir 

mesures sont teaus à la disposition de 1° Inspecteur des Install 

    

1.3.7 En cas d'émissions de “ ibrations mécaniques génantes pour le voisiage ainsi que ne 
biens des personnes, Îes points de contrôle, les valeurs des niveaux li 

la mesure des niveaux vibratoires énis seront déterminés suivant Les spé 
techniques annexes à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 Juillet 1986 

nécaniques éaises dans l'environnement par les Installations Classées. 

  

sécurité des 
ssibles ainsi que 

ions des règles 

  

   
1.4 Preseriptions énérales relatives à la prévention de la solution ataosshérique 

        

1.4,1 Il est interdit 

odorants to 

sécurité pu 
des sites. 

d'éxettre dans l'atnosphère des fumées épaisses, des buées, des pouss*à 
aes où corrosifs susceptibles d'incomnoder le voisinage, de nuire à 7 ls 
ques, à la production agricole, à la bonne conservation des nonuaents at à 

    

1.4.2 Les postes où parties d'installations susceptibles d'éngendrer des émissions de poussières seront 
pourvus de novens de captage et de traitenent de ces énissions, 

  1,4,3 L'établissement doit être tenu en état de propreté satisfaisant, En particulier 

circulation nécessaires à l'exploitation seront entretenues de façon à prévenir 
poussières. 

       



1.5 Prescriptions Générales concernant l'élimination des déchets 

1.5.1 En application de La loi n° 75.633 du 15 Juillet 1955 {39 du 16 Juillet 1975} relative à 

1.5, 

  

rs
 

l'élinination des déchets et à la récupération des matériaux, les déchets seront éli nés dans des 

conditions propres à éviter de porter atteinte à la santé de l'homme et à l'environnement 

Tous les déchets seront élininés dans des installations régulièreaent autorisées à cet effet au titre 

de La législation des installations Classées pour la protection de l'environnezent 

L'exploitant devra s'en assurer et pouvoir en iustifier à tout soaent. 

Tout brülage à l'air libre est interdit. 

   

  

   

  

Confornément au décret n° 79.981 du 2} Novembre 1979, modifié par Le décret n° 85. 387 du 25 Hars 

1985, portant réglementation de a récupération des huiles usagées, les huiles l 

synthétiques usagées seront soit remises au ranasseur agréé pour l'Eure et 

directement pour aise à La disposition d'un élininateur agréé au titre d 

8 autorisé dans un autre état-meabre de la CEE, en application de | 
anodifiée. 

  

L'élinination {9ar :e producteur ou un sous-traitant} fera l'obiet d'une conotabiii 

en pernanence à La disposition de l'Inssecteur des Installations Classées, 4 cet effe 

ouvrira un registre mentionnant pour chaque type de déchets : 

- origine 
- ho de l'entrogrise chargée de l'enlèvezent, date de l'enlèvenent 

- destination précise des déchets : lieu et aode d'élinination fine 

   
ä 

È 

  

  

ie, 

  

Un état récapi données sera transmis à L'hgste 
sa demande. 

  

Les docuñents ifs de l'exécution de l'élimination des déche     

  

   

prévu ci-deceu tenus à la disposition de l'inspecteur des [nstallations Classées 

Dans l'attente de leur élimination, les déchets seront stockés dans des conditions assarant toute 
sécurité et ne présentent pas de risque de pollution. 

Les déchets constitués ou inprégnés de produits infiannables, dangereux ou toxiques seront 

conservés en attendant leur enlèvement dans des récipients cios. 

pients seront étanches, on disposera à proxinité des extincteurs ou aogens de 

isation appropriés au risque. a
 

re
 

iotions générales concernant La lutte contre l'incendie 

  ÊS, Lei 

d'eau, seaux pompes, extincteurs à poudre, seaux de sable, tas de sabie geuble avec 

gatériel sera entretens en bon état de fonctionnement st périodiquement véri 

L'établissement sera pourvu de noyens de secours contre l'incendie appropriés, teis que 265t2 
€ 

  

    

Las extincteure seront aaintenns dégagés et seront visiblement signalés. 

  

gitant s'assurer trinestriellement que les extincteurs sont à !a pi 
les et en bon état extérieur 

    

Des panneaux d'interdiction de funer seront placés bien en évidence à proxiaité i 
endroits où sont utilisés ou stockés des liquides inflammables. 

   



1.6 

«5.6 Une consigne prévoyant La conduite à tenir en cas d'incendie sera diffusée 

6.5 L'installation électrique sera entretenue en bon état ; elle sera périodiquement contrôlée par un 
technicien compétent, Les rapports de contrôle seront tenus à la disposition de l'inssecteur des 
Installations Classées. 

us les aexbres du to 
ig igne. 

È 
personnel, ceux-ci seront périodiquement entraînés à l'application de la consi 

Elle précisera sotangent : 
- l'organisation de l'établissement en cas de sinistre, 

la composition des équipes d'intervention, 

la fréquence des exercices, 

les dispositions générales concernant l'entretien des moyens d'incendie et de secours, 
les personnes à prévenir on cas de sinistre, 

- te fonc nnegent des alarnes ainsi que des d'fférents dispo 
la périodicité de vérificatigns de ces dispositifs. 

; 
‘ 

       
  

Cette consigne sera connuniquée à l'inspecteur des Lastallations Class 

1.7 Preseriptions générales concernant la protection des sites et paysages 

EL 

1. 

7.1 Les abords du site seront entretenus ef maintenus propres. 

7.2 Ha aerion est 

  

e Nord-Guest de l'installation, 

  

1 PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 

2.1 - Prescriptions particolières ralaïives à la centrale d'enrobage - Insiruction du 4 isgvier 1974 

>
 

ro
 

>
 

1.2 Pour toute perturbation ou incident affectant le traitement des gaz et ne perse 

1.4 là vitesse mininale ascendante des gaz rajatés à l'atmosphère devra être au 20118 € 

.1.5 Les aires de stockage, les 

    

La centrale d'enrobage devra être exploitée en conforaité 

du 14 janvier 1974 relative aux centrales d'enrobage à c 

des articles 6 et 9 [40 äu 20 Février 1974) 
rad de œai 

À ce titre, 

poussières (grammes de poussière pat aûtre cube ranené aux conditions noraaies s& tenpér 
de pression : QC, L bar, l'eau étant sugpasée rester sous forne de vapeur} ageis que spi 

régimes de fonctionnezent de l'installation, 

  

    
respecter la valeur visée À l'article 2.1.1, l'installation devra être arr 

ne deyra être se avant remise en état du circuit d'épuration, sauf ps 

intéressant La sécurité de La circulation au droit du chantier 

  

1.3 La hauteur des cheminées devra être de 25 mètres au moins. 

a
 

  

8 sètres/seconde. 

  

les et les appareils de menutention devront 
ie ie 

&s tr 

de aanière à éviter les envois de poussières susceptibles d'inconzoder 

  

.1.6 Lorsque les poussières de filtration ne pourront être recyciées en fabrication, les conditions de 

  

leur élimination devront être précisées. 

sauf 

c
n



2,1.7 Les opérations Jrurantes suivantes sont interdites entre 20 h et 7 h : kizxoan, sirène, haut- 

parleur, sifflet, etc. 

tion devra être aménagée et exploitée de telle sorte que son fonctionnesent ne puisse 

re à créer une gêne pour le voisinage par les odeurs, 

2.1.9 Les docunents où figurent les principaux renseignenents concernant le fonctionnement 

l'installation devront être tenus et laissés à la disposition de l'Inspectear des In 
Classées, 

de 

tsila 

  

$ 

apacité de production de la centrale d'enrobage exprinée en tonne/heure de graaulats à 5 # 

a teneur en eau, devra être affichée de façon lisible sur la centrate. 

2.111 1 est nécessai 

où de tout aut 

feu sur un brû 

bitunineux, 

re des mesures d'isolement par l'anénagenent d' 

if d' efficacité équivalent en vue d'éviter que t 

énérateur de chaleur ne s'éternde aux cuves de st 

ut 

  

pe
s 

4 
pe
e 

E
e
e
 

  

2.1,12 d'intecrupteurs et de robinetteries de sectionnenent, er des endroi 
1 
i es, permettant en cas d'incendie : 

l'arrêt des poages à bitume, 

rôt de l'arrivée du gaz naturel, 

rét du ss de venti 

D
o
m
 

Ces drjanes de coupure seront signaiés par des pancertes bien visibles. 

2,113 Les passerelles peraettant d'accéder aux différents appareils de fabrication devront à 
desservies par aë noins deux escaliers ou échelles. 

2.1.14 Des extincteurs appropriés aux risques devront être disposés à proximité des postes suivants 

- aalaxeur, 

- bréleur, 

- séockage de produits bituaineux (au mimiaux un extincteur sur roues 

ua bac de sable neuble de 500 1 avec pellas de projection), 

- parc de stationnenent des véhicules [au aininua un extincieur pour f 
cinq véhicules}, 

- cabiae où tableau d'arrivée d'électricité [au noins un extincte 

    

2.2 - Prescriotions vartiegiières relatives à l'installation de aélange de produits minéraux a2tures 

n° 89bis 2° de la nomenclature) 

  

lation est autorisée pour une capacité naxigale annuelle de traitagen    

    

2.2.2 Les énissions de poussières à l' ataosphère seront telles qu'elle 

au voisinage, de nuisance à la santé ou à la sécurité publique, 

bonne conservation des nonuaents et à la beauté des sites. 

À défaut, elles seront soit captées et dirigées vers un ou plusieurs dispos 

soit coabatiues à la source par capotage ou par tout procédé d'efficacité ay noins 4



2,4.5 L'efficacité du dépoussiérage devra alors au mininen permettre sous dilution le rejet d'air à une 

concentration en poussières inertes inférieure à 150 ng/an 

L'égacuation de l'air traité se fera au travers d'une cheminée de hauteur sinizale de 25 2 
assurant une vitesse d'éjection des gaz d'au noins 8 a/s. 

Des contrôles pondéraux seront effectués anauellenent par un organisae agréé au titre de l'arti 
40 du décret 77.1133 du 21 septembre 1977 sur chacun des conduits d'évacuation cités à l'alinéa 
précédent. Pour ces contrôles des dispositifs obturables et comnodéaent accessibles devront être 

prévus conforaénent à la aorne NFX 44.052. 

  

Les résultats de ces contrôles seront tenus à a disposition de l'Inspecteur des Instsllations 
Classées. 

   

ee
 

Æ 2.2,4 Le capotage complet des convoyeurs est assuré en tant que de besoin ; dans ce cas le dessous 

dessus des aopareils séront capotés. 

tockages au sol de stériles et de produits finis ou en cours d'élaboration doivent être 
isés de manière à éviter les émissions de poussières. 

2.2.6 La conception et ê fréquence d'entretien de l'installation devront peraaftre d'éviter 
cevaulations de pouss 

13 

poussières sur les structures et dans les alentours 

2.2,]..Les voies de circulation nécessaires à l'exploitation seront entretenues de 
énissions de poussières, et à liniter l'accumulation des boues et poussièr es 
véhicules suscestibles de circuler sur la voie publique. À défaut un poste 

utilisé, 
     

  

d.3 - FHeSciiyEions par 
chaleur un fiuide 

  

2,3,1 Le liquide organique coabustible sera conteng dans une enceinte nétallique entiè 

pendant le fonctionnement à l'exceotion de l'ouverture des tuyaux d'évents. 

        

   
    

2.3.2 Dans le cas d'une installation en cireuit ferné à vase d'expansion ouvert, un 06 21 
d'évent fixés sur le vase d'expansion permettront l'évacuation facile de l'air et des 
liquide conbustible, Leur extrémité sera convenablement protégée contre la plie, gara 
toile tétailique à aailles fines, et disposée de manière que les gaz qui s'en dé 
s'évacuer à l'air Libre à une hauteur suffisante sans refluer dans les locaux voi 
lieu à des énanations génantes pour le voisinage. 

  

sias ai do 

  

Au cas où une pression de gaz s'ajouterait à la pression propre de vapeur du liquide 
de l'appareil sera constituée par un gaz inerte vis-à-vis de la vageur du fiside son 

les conditions d'emploi. 

Dans le cas d'une installation en circuit fermé à vase d'expansion fermé des dispo 
sécurité en nonbre suffisant et de caractéristiques convenabies seront disposés de: 
la pression ne s'élève ea aucune circonstance au-dessus de la pression du tiabre 

er
    

À raison de leurs caractéristiques, les canalisations et échangeurs sont sounis, | 

au règlement sur les appareils à pression de gaz, 

 



2.3.3 

2,3.5 

  

24,1 

2,4, 

2.3 - 

2.5.1 

2.3.2 

Au point le plus bas de l'installation, on anénagers un dispositif de vidange totale pernettant 
d'évacuer totalement Le liquide combustible en cas de fuite coustatée en un point quelconque de 
l'installation. L'ouverture de cette vanne devra interrompre automatiquenent ‘e cystèae de 
chauffage du générateur. Une canalisation nétallique fixée à demeure sur la vanne de vidange 
conduira par gravité le liquide évacué jusqu'à un réservoir nétallique de cznacité convenable, 
situé de préférence à l'extérieur des bâtinents et entièrement cigs, à l' exception d'un tuyau 
d'évent disposé coame à la condition 2.3.2. 

  

Un dispositif approprié permettra de contrôler à à chaque instant la tenpérature sexiaua du Liquide 
transaetteur de chaleur. 

Un dispositif thernonétrique pernettra de contrôler à chaque instant la teggéraiure saxtaun du 
liquide transmetteur de chaleur 

Un dispositif automatique de süraté enpéchera la mise en chauffage ou a5su 
chauffage lorsque la quantité de liquide transnetteur e chaleur ou son débit 
générateur ne service seront insuffisants. 

    

Un dispositif thernostatique asintiendra entre les liaites convenables la 
fluide transtetteur de chaleur 

  

Un second dispositif autonatique de sûreté, indépendant du therzonètre et du thernostat 
précédents, actionnera un signal d'alerte sonore at lunineux au cas où la tespérature sexiaux du 
liquide combustible désasserait accidentellement la linite-fixée par le therzostat 

5 Ur extincteur portati Ê de capacité ainimun de 8 litres sera placé à gro 
l'installation ainsi que d'autres noyens de secours appropriés, tels que 

  

   
ières relatives aux fnstallations de combustigu {n° 15 

  

La qualité et la quantité du fluide ainéral viilisé conne transaetteur uv shtieut devront êère 
périodiquement vérif 

ü 
iées. 

ti 
é 

L'entretien des installations de conbustion se fera soigneusement et aussi fréquezaent que 
nécessaire, afin d'assurer un fonctionnement ne présentant pas d'inconvéniants pour le voisins 
Cette opération portera sur Le foyer, le four, l'ensenble des conduits d'évacuation des 222 de $ 322 

combustion et les appareils de filtration, d'épuration et de contrôle. 

   

  

Les résultats des contrôles et les compte-rendus d'entretien seront portés au is 
dans les fornes décrites aux articles 24 et 25 de l'arrêté interninistériei du © 
du 31 juillet 1975}. 

  

Il pourra être procédé à des contrôles périodiques et inopinés de ia qualité lu cozbust 

utilisé, de la vitesse d'énission des funées, de leur tenpérature et des quantités de d'oxyde de 
soufre énis. Les frais occasionnés par ces contrôles et les études conplénentaires qui se 
révéleraient nécessaires seront à la charge du pétitionnaire 

  

  

Prescriptions particulières relatives au dépôt de bitume {n° 1520 de !a noxenclature) 

Si le dépôt est situé à aoins de 8 m des brüleurs, il en sara séparé par une paru: couge-ieu de 
degré 2 heures, d'une hauteur suffisante pour s'opposer à la propagation d'u 

suragnté d'un sauvent incobustible pare-flannes de degré 1 heure et d'un large ia 

  

Le sol du dépôt forsera une cuvette de rétention inconbustible et étanche répondant aux 
caractéristiques du paragraphe 1.2.2 du présent arrêté.
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2.5.3 11 est interdit de pénétrer dans le dépôt avee une Flane ou d'y fumer. Cette interdiction sera 
affichée en caractères très apparents sur tes bords de la cuvette de rétention avec l'indication 
qu'il s'agit d'une interdiction aréfectorale 

ARTICLE 3 

Les dispositions du présent arrêté devront être satisfaites dès notification à l'exploitant. 

ARTICLE 4 

La 5.P.B.N. devra égalesent se conformer aux prescriptions légales et réglementaires relatives à l'hygiène 
et à la sécurité des travailleurs imposées par les articies 66, 664 et 56P du livre II du code du tra 
gi aux règlements d'adainistration publique pris en application des articles 67 et 68 du sêse livre, 
notamment aux décrets des 19 juitlet 1913 modifié (mesures générales de la protection et de sécurité} et L4 
noveabre 1962 [protection du gersonnel contre les dangers des courants électriques}, 

  

Sur sa denande, tous les renseignenents utiles lui seront donnés par l'Inspecteur du Travail pour 
l'application de ces règlements. 

ARTICLE 5 

     Toute extension où modification notable des instala tions devra faire l'objet d'une dexande d'actorisation 
dans les fornes prévues à l'articie 20 du décret n° 77.1133 du 21 septenbre 1977. 

ARTICLE 6 

Le bénéficiaire de :‘ présente autorisation peut contester la décision par un recours gr 

    

un recours hiéra:< 

  

IE peut egalement szi 

  

it le Tribunal Administratif compétent d’un recois contentieux dans les 

deux mois à compter de ia notifications   de la présente autorisation, 

Les tiers, personnes physiques où morales, les communes intéressées ou leurs groupements, peuvent 

contester le présent arrêté d'autorisation en raison des inconvénients ou des dangers que le 

fonctionnement de l'installation présente, en saisissant Le Tribunal Administratif compétent dans 

un délai dé 4 ans à compter de la publication ou de l'affichage dudit acte. 

ARFIELE 7 
  

Le présent arrêté sera notifié au pétitionnaire par la voie administrative, Anoliations en seront 
à Honsieur le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnetent - Centre {3 
exeuglaires), à Monsieur Le Maire de MARGON, au Conseil Municipal de cette conaune at aux Chefs de service 

consultés lors de l'instruction de la demande. 
  

Un extrait du présent arrêté énuaérant notannent les prescriptions auxqueli es les iastallations séront 
soumises sera, aux frais de a S.P.E.N., inséré par les soins du Préfet d'Eure et Loir, dens deux journaux 

d'annonces légales du département et affiché à la Mairie de MARGON, NOGEUT LE ROTROU, CONDE SR ? 
GONDEAU et ST PIERRE LA BRUVERE pendant une durée d'un nois à La diligence de Messieurs los À 

HARGON, NOGENT LE ROTAOU, CONDE SUR AUISNE, CONDEAU et ST PIERRE LA BRUYERE qui devront jus 
l'Eure et Loir de l'accomplissanent de cette foraalité, 

      

Le nène extrait sera affiché en outr 

  

æ lonnaiie dans son établissement



ARTICLE 8 

Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture d'Eure ec Loir, Monsieur le Maire de 

Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement - Centre - 
fosse publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présen 

FAIT. À CHARTRES, LE 4 NOVEMBRE 199% 

POUR LE PREFET, 
LE SECRETAIRE GENERAL, 

Bernard ZAHRA 

POUR AMPLIATION, 
L'ATTACHE, CHEF DE BUREAU, 
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